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Detachement de flanc-garde

Nous n'avons recu que trois memoires en reponse ä la
question tactique posee dans la livraison de janvier. Nous
savons, il est vrai, que plusieurs de nos camarades etudient
les themes proposes, attendant avec curiosite de comparer aux
leurs les solutions qui nous parviennent. Mais nous regret-
tons qu'ils ne completent pas leur travail par la redaction d'un
memoire. Autre chose est de reflechir simplement ä la Solution

d'un probleme tactique, autre chose de formuler par öcrit
le resultat de ses röflexions. Dans le premier cas, on se
contente souvent d'une öbauche, d'un raisonnement commence
vaguement et vaguement termine. On se meut dans l'a peu
pres. La mise par ecrit oblige ä preciser sa pensee, ä en suivre
pas ä pas le döveloppement, ä conclure avec exactitude. C'est
ainsi seulement que l'on s'accoutumera, par un exercice
röpete, ä orner ses ordres des qualites qu'ils doivent revetir, ä

les rendre « clairs », « brefs », « pröcis », cc complets ».
cc L'ordre, dit YInstruction pour les Etats-majors, doit etre

l'expression simple, claire et exaete de la volonte du
commandant et de ce qu'il attend de ses troupes. »

Rappelons le theme tactique :

Une brigade combinee Est battant en retraite par le Marchairuz, a recu
l'ordre de rallier son corps d'armee a Vufflens-Ia-Ville le 6 juin, a 9 heures du

matin.
Le 5 juin au soir, la brigade prend ses cantonnements a Apples et environs.
A 6 h. du soir, le commandant de la brigade est informe qu'un detachement

ennemi compose d'infanterie et de cavalerie est arrive a 5 h. du soir a l'Abbaye
et au Pont, oii il se prepare a passer la nuit.

Le colonel-brigadier donne l'ordre au commandant du bataillon 8, auquel
est adjoint un officier de guides avec 15 cavaliers, de se transporter a Pampi-
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gnv, oü il couvrira le Haue droit de la brigade : il protegera, le lendemain. le

defile de celle-ci comme detachement de rlanqueur de droite.

Si l'espace ne nous faisait döfaut, nous publierions in
extenso les memoires qui nous ont etö remis. Sur plusieurs
points, les auteurs ont compris differemment l'exöcution de
la täche du commandant de bataillon, mais tous trois, comme
nous allons le voir, invoquent de bons motifs ä l'appui de

leurs resolutions. Cela seul suffit ä demontrer l'interet d'ötudes
de ce genre.

Laissant de cötö les preliminaires du depart du bataillon et
de sa marche d'Apples ä Pampigny, nous abordons le
commandant au moment oü, ayant reconnu son terrain, il se

determine sur l'accomplissement de sa mission. 11 va sans
dire que teile ou teile des mesures qu'il ordonnera aura peut-
ötre etö adoptee et ordonnee au depart d'Apples dejä; ceci est

sans importance au point de vue du raisonnement.

1. Comment assurerai-je mon service de süretö'?

2. Comment ötablirai-je mon detachement pour la nuit?
Teiles sont les cleux questions que se pose d'abord le

commandant.

Depuis l'Abbaye et le Pont, la route la plus directe jusqu'ä
Pampigny est celle du Molendruz par Mont-la-Ville-lTsle. A

ce dernier lieu aboutissent aussi, bifurcations de cette voie
principale, l'ancienne route du Molendruz et plusieurs rac-
courcis par La Coudre

Depuis Monf-la-Ville, une route ä peu pres parallele ä celle
de l'Isle passe par Cuarnens-Mauraz.

A Montricher aboutissent, amorces ä l'Abbaye ä la route
du Molendruz, deux chemins ä pietons, rnais d'un parcours
difficile de nuit, en raison de la traversöe des bois et des fortes
döclivites. « Toutefois, dit tres justement un de nos auteurs,
premier lieutenant dans un bataillon de fusiliers, nous sommes
pres de la frontiere ; il peut se trouver dans les hameaux
francais tel chasseur ou contrebandier connaissant parfaitement

le pays, et capable de guider un detachement ennemi.
Celui-ci, renseigne sur notre presence ä Pampigny et prevoyant
la route surveillee, pourrait engager son infanterie dans les
sentiers et nous surprendre ä la poinle du jour. »

L'auteur du second memoire, que nous appellerons le
memoire B par Opposition au precedent, qui sera le memoire A,
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envisage encore l'eventualitö d'une marche par la route de
Vaulion-Romainmötier-Cuarnens. C'est un bien long detour
pour aboutir au meme point. L'auteur le constate lui-möme.
Par le Molendruz, la distance du Pont ä Pampigny est cle

15 km., soit une marche de trois heures et demie. De petits
detachements avec bagage reduit et coupant au droit ne
mettront möme guere plus de cleux heures et demie. La route
Vaulion-Romainmötier-Pampigny est longue cle 25 kilometres,
ce qui suppose six heures de marche pour l'infanterie, trois
heures pour un detachement de cavalerie independante.

On ne s'expliquerait pas que l'ennemi fit l'immense detour
par Romainmötier pour arriver ä Cuarnens apres un parcours
de 21 kilometres, quand il peut, par le Molendruz, arriver au
meme lieu, par une route aussi bonne, de 11 km. seulement.
S'il s'agit d'une surprise ä la pointe du jour, entre autres, on
ne voit pas en quoi eile serait rendue plus aisöe pour une
troupe arrivant de Romainmötier au lieu du Molendruz. Dans
Fun et l'autre cas, une simple patrouille fixe ä Cuarnens est
en mesure d'eventer les intentions de l'adversaire.

Mais nos auteurs difförent d'opinion sur un point plus
important. Laissons-Ieur la parole :

« Tout ce que nous savons de l'ennemi, dit le memoire A,
est qu'un detachement d'infanterie et de cavalerie se dispose
ä passer la nuit ä l'Abbaye et au Pont. II n'est pas necessaire
de se renseigner sur la force de ce detachement, puisque
notre brigade. battant en retraite, doit rejoindre son corps
d'armee le lendemain, ä 9 h. du matin, ä Vufflens-Ia-Ville.
Elle n'a donc pas l'intention d'aeeepter le combat.

y> La mission du commandant du bat. 8 est plutöt cle

surveiller attentivement tous les debouches conduisant cle l'Abbaye

ä Pampigny.ii
Rase sur ces considerations, l'auteur detache ä Mont-la-Ville

une patrouille de cavalerie forte d'un officier et neuf dragons,
et une dite ä Montricher, forte d'un sous-officier et de trois
hommes.

Le memoire R s'exprime coinme suit:
« La meilleure protection consistant dans les renseignements

obtenus sur l'ennemi, le commandant du bataillon cherchera
ä prendre le contact avec le detachement de l'Abbaye au moyen
cle patrouilles et ä observer ses mouvements.»
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En consöquence, l'auteur envoie en patrouille ä l'Abbaye-
Le Pont un officier de cavalerie et huit guides, avec mission de
le renseigner sur les points suivants : aj L'ennemi marche-t-il
sur la Venoge et par quelle route? bj Quelles sont ses forces
A-t-il de Tartillerie

11 impose en outre ä l'officier de cavalerie son itineraire : la

patrouille marchera par Vaulion. Nous reviendrons sur ce

point special.
L'auteur envoie, chargee de la möme mission, une patrouille

d'infanterie, un officier et huit hoinmes, par le Molendruz. II
choisit de l'infanterie, « parce que les fortes pentes de la
montagne annuleraient l'avantage que procure aux cavaliers leur
rapidite. » Ils ne pourraient quitter la route.

Laissant de cötö, pour le moment, les moyens d'execution,
demandons-nous laquelle des deux Solutions parait preferable.

Etre exaetement renseigne sur les forces et les mouvements
de son ennemi est assurement l'ideal pour un chef de
dötachement. Cet ideal sera rarement realise. Cela ne signifie pas
qu'il faille renoncer ä Tatteindre. Encore faut-il disposer de

moyens qui vous en donnent la chance.
Une patrouille de cavalerie, qu'elle passe par le Molendruz

ou par Vaulion, nous fournira-t-elle ce moyen
Au Pont et ä l'Abbaye, le detachement ennemi est couvert,

de tous les cötös dangereux pour lui, par des foröts epaisses

poussees sur un sol aeeidente. Les deux chaussees sont de

longs et etroits defiles entre des pentes abruptes. Une section
de fantassins ä la bifurcation des routes, dans les bois de

Petra-Felix, arrötera une division de cavalerie. Nous craignons
fort que notre patrouille de cavalerie, meme placee dans les
meilleures conditions, soit dans Timpossibilite absolue aussi
bien de contourner que de franchir cet obstacle.

Möme au cas oü Tennemi aurait neglige cette precaution
elementaire de se couvrir ä Petra-Felix, notre patrouille se

heurterait ä une autre difficulte.
Le commandant de la brigade a recu ä Apples, ä 6 h. du

soir, avons-nous vu, l'avis de l'occupation cle l'Abbaye et du
Pont par Tennemi. II a du des ce moment querir le major A,
pour l'orienter; ce dernier a du prendre des dispositions pour
la reunion et le depart de son detachement et arreter sa decision

sur la maniere d'executer sa mission. II est fort peu pro-
1903 16
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bable que la patrouille de guides aura ete en mesure de quitter

Apples avant 6 h. 30, au plus tot.
D'Apples au Pont, la distance est de 23 km., avec, entre

l'Isle et le col, une difference d'altitude de 450 m. La
patrouille mettra trois heures environ pour atteindre son objectif,
davantage en passant par Vaulion. Celle d'infanterie en mettra
cinq. Or, des 9 h. 30, il fait nuit, surtout au milieu des bois.

Pour ces motifs, comme pour ceux invoquös par Tauteur du
memoire A, nous prefererons la Solution de ce dernier.

En tout etat de cause, nous ne fixerons pas ä nos patrouilles
l'itineraire ä adopter par elles.

Le Reglement du 31 aoüt 1894 sur le service et l'instruction

de la cavalerie suisse s'exprime comme suit, ,§ \!"i :

Les instructions que recoit un chef de patrouille doivent, lui indiquer clairement

et indubitablement ce que l'on attend de lui : ce ne sera en general
qu'une seule chose. Par contre, on laissera k sa propre initiative le soin de

resoudre par lui-meme les täches secondaires qu'il est force de sc poser, pour
aecomplir parfaitement la mission principale qui lui a ete confiee.

...Le chef de la patrouille doit etre He le moins possible par des ordres et
des directions: de cette maniere seulement, il est en etat de justifier la
confiance que ses superieurs, — en le choisissant pour conduire une patrouille, —
ont mise dans ses capacites militaires et ses sentiments d'honneur et de

devoir: il est en general inutile (c'est nous qui soulignons. Red.), souvent
m&me dangereux, d'obliger un chef de patrouille a suivre un chemin
designe d'avo.nce.

Notre Reglement d'exercice pour l'infanterie suisse contient,
§§ 219 et suivants, des dispositions analogues. On peut les
rösumer en disant qu'un ordre doit indiquer le but ä atteindre,

mais laisser ä celui qui le recoit le choix des moyens. II
n'y a pas de mode plus efficace pour developper l'initiative
des sous-ordres et le sentiment de leur responsabilite.

Dans des cas comme celui qui nous oecupe, l'itineraire ä

adopter par le chef de patrouille pour aecomplir sa mission
rentre dans la categorie des moyens dont il dispose pour l'ac-
complir. II faut le laisser ä sa libre appreciation.

II en sera de meme de la determination de Teffectif de la
patrouille, sous certaines reserves, dont la principale est
l'importance des forces que le commandant du detachement
estime devoir garder ä sa disposition immediate pour mener ä

bonne fin sa propre mission.
II sera donc utile de demander au chef de patrouille le
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nombre d'hommes qu'il considere comme lui etant indispensable.

En resume, nous adopterons pour notre ordre au lieutenant
de cavalerie le texte suivant, traduetion de Tordre du memoire
C. (capitaine M. Pestalozzi, ä CErlikon):

1. De l'infanterie et de la cavalerie ennemies sont arrivees ce soir a 8 heures
ä l'Abbaye el au Pont, oii elles paraissent se preparer ä passer la nuit.

2. Notre brigade stationne cette nuit ä Apples. Demain matin, eile effectuera
sa jonction avec le corps d'armee a Vufflens-Ia-Ville.

Le bat. 8, flanc-garde de droite, passe la nuit ä Pampigny, avec avant-postes
couvrant les routes de Mauraz, Villars-Bo/.on et Montricher.

3. Vous recevez l'ordre d'observer les routes et chemins qui de la Vallee do

Joux descendent ä Pampigny ; vous dirigerez a cet effet une patrouille sur
Monl-la-Villo ct une dito sur Montricher.

Vous laisserez trois cavaliers ä ma disposition.
Vous vous assurerez, ä Mont-la-Yille et ä Montricher, des bureaux du

telegraphe et du telephone et vous vous mettrez cn communication avec moi.

4. Vos rapports me trouveront ä Pampigny, bureau du telegraphe.

Vous me ferez savoir pour 9 heures du soir au plus tard si Mont-la-Ville et
Montric-her sont libres d'ennemis et quelles dispositions vous avez prises.

A., major.

Les premieres mesures ayant ete arrötees — probablement
au depart d'Apples dejä — le major A., en arrivant ä

Pampigny, formulera son ordre de stationnement. Nous admettons

qu'il a conduit son bataillon, en arrivant, sur la place
d'alarme, qui, autant qu'on en peut juger par la carte au
1 : 25000, serait ä l'issue nord du village, cote 667.

Nos trois camarades sont tres sensiblement d'accord sur la
plupart des points de leur ordre et de ses motifs. Tous trois
admettent que, vu la mission speciale du detachement et la
proximite cle Tennemi, ils doivent ötre en tous temps en mesure
de se porter au combat. Ils admettent d'autre part qu'avant ä

leur diposition un beau village comme celui de Pampigny,
dans lequel de vastes locaux permettent de mettre sous toit,
röunies, de grosses unites, ils peuvent, sans risque, concilier
les exigences du bien-etre et celles de la tactique. Ils excluent
donc le bivouac et adoptent les quartiers d'alarme.

Ils laissent ou renvoient le soir möme le train de bagages ä

la brigade, sur laquelle ils evacuent le soir meme ögalement
les malades.

Enfin, tous trois, considörant la possibilite d'une surprise
au petit jour, et dans ce cas Teventualite d'un combat plus ou
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moins prolongö, prevoient un rassemblement du bataillon des
l'aurore et l'etablissement de travaux de fortification legere
sur Templacement de combat du bataillon.

La seule divergence de vues se produit au sujet cles avant-
postes. Les trois mömoires affectent ä ce service une compagnie,

mais Tun d'eux forme son dispositif au delä du Veyron,
indiquant comme routes ä couvrir celles de Cuarnens-Romain-
mötier, Cuarnens-Mont-la-Ville, TIsle-Mont-la-Ville, Pampigny-
Montricher.

C'est, nous semble-t-il, beaucoup demander ä cette compagnie,

dont les differents postes seront bien en Tair. En la
rapprochant cle Pampigny, nous lui faciliterons sa täche, sans
inconvenient pour le bataillon, au contraire.

1. Couverte elle-möme par les patrouilles fixes qui sont ä

Mont-la-Ville et ä Montricher, eile n'est exposee ä aucune
surprise, si ces patrouilles font leur devoir. Avisee de ce qui se

passe sur ces deux points situes ä 5 et ä 8 km. de Pampigny,
il suffit qu'elle couvre les routes qui, de ce dernier village,
bifurquent dans les trois directions de Montricher, cle Villars-
Bozon-TIsle et de Mauraz-Cuarnens.

La direction de Chavannes-le-Veyron est döjä plus
excentrique. Comme eile offre neanmoins certains dangers, des

patrouilles dirigees de ce cöte-lä, ä la lisiere des bois, seront
utiles ä la pointe du jour.

2. Pour le combat, le commandant des avant-postes aura
l'avantage d'avoir tout son monde sous la main: son unitö
sera concentree. En outre, il se battra, et ses hommes aussi,
d'un meilleur cceur, sentant le bataillon mieux ä meme de le
soutenir en temps utile.

3. Au point cle vue des champs de tir, soit pour la compagnie,

soit pour le bataillon, la ligne d'avant-postes est tout
aussi favorablement placee pres de Pampigny qu'au delä du
Veyron. Le terrain est decouvert, avec de legeres ondulations
qui offrent ä la döfense d'excellentes cretes militaires. En cas
de retraite sur le village, celui-ci, avec son quartier de l'eglise
dominant, offre un point d'appui favorable.

4. Le chef de la compagnie d'avant-postes repond mieux
ainsi aux intentions du commandant de bataillon. La mission
de celui-ci est purement defensive et passagere. Elle prendra
fin avec la retraite de la brigade qu'il devra suivre. En restant
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pres de Pampigny, oü il est tres suffisamment eloigne de son
corps envoye pour le couvrir, il recule de trois quarts d'heure
au moins le contact avec Tennemi. Sa propre retraite, qu'il
sait devoir aecomplir, peut en etre grandement facilitee. II
risque moins d'etre contraint cle s'engager ä fond. Or, autant
que possible, il ne cloit pas s'engager ä fond, de maniere ä ne
pas obliger, le cas echeant, la brigade ä retrograder ou ä

retarder son passage de la Venoge pour venir le degager.
Peut-etre notre camarade a-t-il d'autres raisons ä faire

valoir ä l'appui de sa decision. II nous parait, jusqu'ä plus
ample informe, que les quatre motifs indiques ont une valeur
süffisante pour nous engager ä preferer la Solution des
mömoires A et C.

Nous donnerons en consequence Tordre suivant (texte du
memoire C), qui suppose les chars et bagages restes ä la
brigade.

Ordre de stationnement.

Pampigny, 5 juin, 7 h. 30 s.

1. L'ennemi est signale au Pont et ä l'Abbaye.
2. Nolre brigade effeetuera sa jonction avec le corps d'armee ä Vufflens-la

Ville demain matin.
Le bataillon 8 couvre son flano droit a Pampigny.
Des patrouilles de cavalerie sontä l'ennemi.
3. lrc compagnie, aux avant-postes, couvre les routes de Mauraz, Villars-

Bozon et Montricher. Des 2 h. du matin, des patrouilles seront dirigees sur les

villages de la rive gauche du Veyron.
Les trois autres compagnies occupent ä Pampigny des quartiers d'alarme.

Des 4 h., elles seront a ma disposition, sur la place de rassemblement du
bataillon.

4. Cuisines par compagnies.
5. Les rapports me trouveront au bureau du telegraphe (quartier de l'etat-

majoi). A., major.

La discussion reste ouverte sur ces conclusions.

En outre, nous proposons les nouveaux themes suivants ä

Tetude de nos camarades :

1. A nos jeunes camarades cle la cavalerie:
Dispositions du lieutenant de cavalerie X, en execution de

Tordre du major A.

2. Aux officiers cle toutes armes :
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La brigade mixte du colonel N., qui, dans la journee du
5 juin, a battu en retraite du Marchairuz, se dirigeant sur
Vufflens-Ia-Ville, oü eile doit ötre le 6 ä 9 h. matin, est
composee des unites suivantes:

Begiments d'infanterie 3 et 4;
Bataillon de carabiniers 1;
Escadron 1;
Artillerie de campagne 9/1;
Compagnie de sapeurs 1;
Ambulance 1.

Elle a marche dans Tordre suivant :

Gros ;

Commandant: colonel-brigadier N.
Troupes : Ambulance 1.

3e regiment d'infanterie (bat. 8, 7, 9).
Bataillon 10.
Artillerie 9/1.
Bataillons 11 et 88.

Arriere-garde :

Commandant: major B.
Troupes (et ordre de marche): Comp. sap. 1

Car. 1

Esc. 1.

A 5 heures du soir, le colonel-brigadier, qui marche ä la
töte du gros, arrive ä Ballens. II döcide de stationner pendant
la nuit ä Apples et environs.

A ce moment, les renseignements qu'il a sur Tennemi sont
les suivants :

De Tinfanterie et de la cavalerie occupent le Brassus, l'Abbaye

et le Pont.
Une forte colonne de toutes armes a penetre en Suisse par

la route de St-Cergues. La töte est entree ä St-Cergues ä 11 h.
du matin. A 4 h. du soir, son avant-garde a öte signalee
entrant ä Bassins.

Travail ä executer.

1. Ordre de stationnement de la brigade.
2. Expose des motifs.

Delai cle livraison : 31 mars.
F. F.
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